
Paris, le 16 mars 2026

Création du CEPAC : un centre d'expertise pour accélérer le 
déploiement des pompes à chaleur

Dans le cadre du plan gouvernemental en faveur de la pompe à chaleur, l’AFPAC a lancé le 11 mars 
dernier le CEPAC : Centre d’Expertise pour les Pompes à Chaleur. Cette structure inédite fédère des 
acteurs majeurs engagés dans la décarbonation du bâtiment. Elle a vocation à devenir un tiers de 
confiance technique, neutre et pragmatique, au service d’un déploiement massif et fiable des pompes à 
chaleur sur l’ensemble du territoire.

Un centre d'expertise opérationnel, doté d’une feuille de route ambitieuse

Le CEPAC agira comme un appui technique au plus près du terrain. Sa mission : produire et diffuser des 
repères clairs, des ressources fiables et des bonnes pratiques, fondés sur des données vérifiées, des 
études et des retours d'expérience.

Le CEPAC représentera l'ensemble des solutions de pompes à chaleur, aérothermiques et géothermiques, 
selon la pertinence des usages et des configurations. Il interviendra en apportant un support opérationnel 
aux prescripteurs, installateurs et exploitants, en complémentarité de l'AFPAC qui assure la représentation 
de la filière auprès des pouvoirs publics.

Le CEPAC facilitera le déploiement de la pompe à chaleur à grande échelle et contribuera à la 
décarbonation des bâtiments et à la souveraineté énergétique.

« Notre ambition est d’élever durablement le niveau de qualité et de crédibilité de la filière, afin 
que la pompe à chaleur soit systématiquement considérée, lorsque cela est pertinent, comme 
la solution de référence », déclare François Deroche, Président de l’AFPAC.

Une gouvernance collective et représentative du secteur

Le CEPAC est porté par un collège de membres fondateurs réunis autour d'un enjeu commun : accélérer 
le déploiement des pompes à chaleur dans la rénovation énergétique, en renforçant durablement la 
qualité et la performance des installations.

1



Participent à cette gouvernance :

● L’AFPAC (Association Française pour les Pompes à Chaleur)                                                 
François Deroche, Président 

● Le CETIAT (Centre Technique des Industries Aérauliques et Thermiques)                                   
Yves Fanton d'Andon, Président

● Domofinance - Claire Courrèges, Directrice Générale
● EDF - Jean-Philippe Laurent, Directeur Stratégie et Développement du Pôle Clients, Services et 

Territoires
● Uniclima - Stanislas Lacroix, Président

Le CEPAC bénéficie du soutien de l’ADEME, représentée à l’AG constitutive par Simon Huffeteau, 
Directeur Villes et Territoires durables, et intégrera également les organisations professionnelles des 
installateurs et mainteneurs.

Le CEPAC sera officiellement présenté, ainsi que sa feuille de route détaillée, le 20 mai prochain, à 
l'occasion de la 8e édition de la Journée de la PAC au châteauform’ Le Metropolitan à Paris.              
Invitation à venir.
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